
 

 
Conseiller en économie sociale et familiale et 

aide au logement 

Le conseiller en économie sociale et familiale et aide au logement aide à gérer 
des problèmes de la vie quotidienne en contribuant à la prévention et à la lutte contre les 
exclusions. 
 

Le métier 

 
Le conseiller en économie sociale et familiale et aide au logement a une relative 
autonomie dans l’organisation du travail, le choix des méthodes, des modalités 
d’intervention et la constitution du partenariat professionnel. Il travaille au sein d’une 
équipe pluridisciplinaire, et est fréquemment en déplacement sur le territoire, voire au 
domicile des usagers. Ses horaires sont réguliers avec une amplitude variable selon les 
besoins du service public. Il doit faire preuve d’une grande disponibilité dans certains 
contextes, et faire face au risque d’incivilités et de violences dans la relation aux 
personnes. 
 

Les activités 

 
• Accueillir, conseiller les usagers et les groupes en difficultés socio-économiques 

en favorisant leur autonomie 
• Développer localement des solidarités institutionnelles, associatives ou 

individuelles, en faveur de l’insertion sociale 
• Participer à l’analyse des besoins de la population à travers une approche 

interdisciplinaire 
• Instruire administrativement les dossiers de demandes d’aides 
• Mener une action pédagogique préventive et éducative à partir des besoins 

ressentis auprès d’une population donnée et peut selon le type d’actions soit 
superviser l’action d’un prestataire ou conduire des animations de groupes 

• Réaliser  une médiation auprès des organismes 
• Conduire des projets au sein d’équipes pluridisciplinaires 
• Réaliser une veille sociale et juridique 

 
Le recrutement sur ce métier nécessite l’obtention du concours d’assistant socio-éducatif. 
 


